
Il parait que le même monsieur <zny.1nt pas rlug.i-
a mis en avant une autre conditionsne çpa non,.inoir,

e soit point accordé de subsides, à moins que le piemîbres
de l1assemblée ne soient payés." Nous somnMes pourtan.,
de croire que e soit le fejet du bill da la paie des membî:es qg
a fait conccvoir à l'hon. représeniant l'idäe de demnder lsuppression. du conseil, quand nous considérons que la am
bre ç'assemblée elle-même a coistammènt repoussé la mesure,
lorsqu'elle lui a été proposée, jusqu'à cette dernièçe session.

Les résolutions de M. Bourdages on't amené la discsa ,
suivante dans le conseil légiatif.

L'lion. G. MOFFrAT se leva et donni avis que lundi il jr&
poserait de remettre l'ordre du jour pour se former en comiâd
général sur le bil de l'agent, et qu'il expliquerait mintenmni
en peu.de mots l'objet qu'il avait en vue, Pa.r ce bIlllpa
raissmjt qu'un membre de cette chambre avait ót& nQmmépP4
se r.encdre en Angleterre, afin de représenter les int4rêts de :
colonie près du gouvernement de sa majesté, et devait conmu-
miquer avec un bureau de neuf inem bres de la 'lgislhute, et-eà
recevoir ses instructions. Il'tenait dans sa main deux résolu.
tionsgtù :avaient été introduites dans l'autre branche de la Wé2
gislature, et qu'il allait lire. (Ici l'hon. menibre litIles résoluW
tions de M. Bourdages:) 1 La chambre verrait qu'e -es résolu'
tions tendaient à l'abolition d'une'dos branches de:ha législaz.
ture provinciale et à un changernent essentiel dans la consti .u
tion dont nis jouissons. Quant à l.i, ilne pourrait jaïmaxs
sanctionnerun tel- changement; et comm'e les" opinions énob.;
cées dans ces résolutions pourraient être celles'de quelques ûix
ses membres proposés du bureau de correspondance, et coiñing
r'agent pourrait avoir instruction de solliciter lachos irês
du -inistere en Anl leterre, il net jeri o r ponrpWrouim~ i aas .Pùun monsieti dont les séentinens sur ce point ne seraient pas
connus et n'auraient pas été énoncés ouvetement dins cett
dhambre. '11 dé irait done donnei -à Ili"on. nonsieuiqui étdi1
à sa'droite (M Viger) l'occasion ci expliquer f la ban lre
4uels étaient sessentirnens sur le su.et; et si ces segimeus ne
le satisfaisarent pas, il s'pposerait a sapommination. Comme
miiembre de ceýt chambre, et comme enibre de la sociéïé if
ge croyai t enu de maintenir et de souteiir la costitution telle'
qu'établie par la loi.

L'hon. D. B. VIGER re.mIarqua qu'il n'é.tait ps d'usage de
faire attention à des résolutions auxquelles cette chaibr.e n'a:
vaut pas encore concouru.

Tn journal.de New-York contient Il pagraph fcétieux
q ri suit : Ct

" RéormenC'anadu..--Le changement de ministère en An-


